
FARDREAMER Association loi 1901

DOCUMENTS COMPTABLES 2025 - 
ASSOCIATION FAR DREAMER

1. BILAN COMPTABLE AU 31 DÉCEMBRE 
2025
Association FAR DREAMER Association loi 1901 - Production 
audiovisuelle et cinématographique 

SIREN : 994 401 776 

Code APE : 59.11C 

Siège social : 39, rue de la Fontaine Grelot, 92340 Bourg-la-Reine

ACTIF



Rubriques Exercice N (31/12/2025) Exercice N-1 (31/12/2024)

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles 0 € 0 €

Immobilisations corporelles 0 € 0 €

Immobilisations financières 0 € 0 €

Total Actif Immobilisé 0 € 0 €

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 0 € 0 €

Créances 0 € 0 €

Valeurs mobilières de 
placement

0 € 0 €

Disponibilités 0 € 0 €

Total Actif Circulant 0 € 0 €

Comptes de régularisation 0 € 0 €

TOTAL ACTIF 0 € 0 €



PASSIF



Rubriques Exercice N (31/12/2025) Exercice N-1 (31/12/2024)

FONDS ASSOCIATIFS

Fonds associatif sans droit de 
reprise

0 € 0 €

Écarts de réévaluation 0 € 0 €

Réserves 0 € 0 €

Report à nouveau 0 € 0 €

Résultat de l'exercice 0 € 0 €

Total Fonds Associatifs 0 € 0 €

PROVISIONS 0 € 0 €

DETTES

Emprunts et dettes financières 0 € 0 €

Dettes fournisseurs 0 € 0 €

Dettes fiscales et sociales 0 € 0 €

Autres dettes 0 € 0 €

Total Dettes 0 € 0 €

Comptes de régularisation 0 € 0 €



TOTAL PASSIF 0 € 0 €



2. COMPTE DE RÉSULTAT
Association FAR DREAMER Exercice du 01/01/2025 au 
31/12/2025

CHARGES (Classe 6)



Compte Libellé Exercice N (2025) Exercice N-1 (2024)

606 Achats non stockés 
(fournitures, 
locations)

0 € 0 €

613 Locations de 
matériels audiovisuels 
/ assurances

0 € 0 €

615 Entretien et 
réparations matériel 
audiovisuel

0 € 0 €

622 Honoraires 
(réalisateurs, 
scénaristes, 
consultants)

0 € 0 €

623 Publicité, 
communication et 
diffusion

0 € 0 €

626 Télécommunications, 
internet, 
cybersécurité

0 € 0 €

645 Charges sociales 
(salaires, 
intermittents, 
stagiaires)

0 € 0 €

681 Dotations aux 
amortissements

0 € 0 €

TOTAL DES CHARGES 
D'EXPLOITATION

0 € 0 €



66 Charges financières 0 € 0 €

67 Charges 
exceptionnelles

0 € 0 €

TOTAL GÉNÉRAL DES 
CHARGES

0 € 0 €

PRODUITS (Classe 7)



Compte Libellé Exercice N (2025) Exercice N-1 (2024)

706 Prestations 
audiovisuelles

0 € 0 €

740 Subventions 
d'exploitation (Dpt 92, 
Région, CNC)

0 € 0 €

756 Cotisations des 
membres

0 € 0 €

758 Produits divers 
(billetterie, festivals, 
partenariats)

0 € 0 €

771 Produits 
exceptionnels (ventes 
droits audiovisuels)

0 € 0 €

777 Dons et mécénats 0 € 0 €

791 Contributions 
volontaires en nature

0 € 0 €

TOTAL DES 
PRODUITS 
D'EXPLOITATION

0 € 0 €

76 Produits financiers 0 € 0 €

77 Produits 
exceptionnels

0 € 0 €



TOTAL GÉNÉRAL DES 
PRODUITS

0 € 0 €

RÉSULTAT DE L'EXERCICE

Désignation Montant

Total des produits 0 €

Total des charges 0 €

RÉSULTAT NET (excédent ou déficit) 0 €



3. ANNEXE COMPTABLE
Exercice clos le 31 décembre 2025
Association FAR DREAMER Association loi 1901 - Production 
audiovisuelle et cinématographique

3.1. INFORMATIONS GÉNÉRALES

Identité de l'association

Dénomination : FAR DREAMER
Objet social : Soutenir, développer et produire des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles de tout genre et tout format
Siège social : 39, rue de la Fontaine Grelot, 92340 Bourg-la-Reine
Forme juridique : Association déclarée loi 1901
Numéro RNA : W921011608
SIREN/SIRET : 994 401 776 / 994 401 776 00012
Code APE : 59.11C
Date de clôture de l'exercice : 31 décembre 2025
Durée de l'exercice : 3 mois (30 septembre 2025)

Organes de direction

Président : Al-Juhaishi Haitham
Date de l'Assemblée Générale approuvant les comptes : 
30/12/2025

3.2. PRINCIPES ET MÉTHODES COMPTABLES

Référentiel comptable appliqué

Les comptes annuels de l'association FAR DREAMER sont établis 
conformément :

Au règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif



Au plan comptable général (PCG)
Aux principes comptables généraux

Principes comptables fondamentaux

Les comptes sont établis selon les principes suivants :

Continuité d'exploitation : l'association poursuit ses activités
Permanence des méthodes : application constante des méthodes 
comptables
Indépendance des exercices : rattachement des charges et produits 
à l'exercice concerné
Prudence : appréciation raisonnable des faits
Image fidèle : présentation sincère et régulière des comptes

Méthodes d'évaluation

Immobilisations : évaluées au coût d'acquisition
Amortissements : mode linéaire selon les durées d'usage
Créances et dettes : valeur nominale
Disponibilités : valeur nominale

3.3. FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 
2025

Activité de l'exercice

L'association FAR DREAMER n'a enregistré aucune activité économique 
au cours de l'exercice 2025.

Période couverte par la DSN néant : 30 septembre au 30 décembre 
2025

Situation de l'emploi

Au 31 décembre 2025, l'association certifie :

0 salarié
0 rémunération versée



0 contrat de travail en cours
0 cotisation sociale due
0 intermittent du spectacle rémunéré
0 stagiaire ou technicien rémunéré
0 avantage en nature ou en espèces

Masse salariale

Masse salariale totale 2025 : 0 €

3.4. NOTES SUR LE BILAN

ACTIF

Actif immobilisé : 0 €

Aucune immobilisation incorporelle (logiciels, licences, droits)
Aucune immobilisation corporelle (matériel audiovisuel, informatique)
Aucune immobilisation financière

Actif circulant : 0 €

Aucun stock
Aucune créance client ou subvention
Aucune disponibilité bancaire ou caisse

PASSIF

Fonds associatifs : 0 €

Aucun apport initial
Aucune réserve constituée
Résultat de l'exercice : 0 €

Dettes : 0 €

Aucune dette fournisseur
Aucune de fiscalité ou sociale
Aucun emprunt



3.5. NOTES SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT

PRODUITS (Classe 7) : 0 €

Aucun produit n'a été enregistré au cours de l'exercice :

Aucune prestation audiovisuelle facturée (compte 706)
Aucune subvention d'exploitation reçue (compte 740)
Aucune cotisation de membre encaissée (compte 756)
Aucun produit de billetterie ou festival (compte 758)
Aucun don ou mécénat (compte 777)
Aucune contribution volontaire en nature (compte 791)

CHARGES (Classe 6) : 0 €

Aucune charge n'a été engagée au cours de l'exercice :

Aucun achat de fournitures (compte 606)
Aucune location de matériel audiovisuel (compte 613)
Aucun honoraire versé (compte 622)
Aucune dépense de communication (compte 623)
Aucune charge sociale (compte 645)
Aucun amortissement constaté (compte 681)

RÉSULTAT

Résultat de l'exercice 2025 : 0 € (Aucun produit - Aucune charge = 
Équilibre comptable)

3.6. ENGAGEMENTS HORS BILAN
Au 31 décembre 2025, l'association ne présente :

Aucun engagement financier
Aucune caution ou garantie donnée
Aucun contrat de location à long terme
Aucun engagement envers des tiers

3.7. INFORMATIONS FISCALES



TVA

L'association FAR DREAMER n'est pas assujettie à la TVA pour l'exercice 
2025, en l'absence de recettes commerciales ou de prestations 
imposables.

Impôt sur les sociétés

L'association n'est pas redevable de l'impôt sur les sociétés, n'ayant 
exercé aucune activité lucrative au cours de l'exercice.

Taxe sur les salaires

Aucune taxe sur les salaires n'est due, l'association n'ayant versé aucune 
rémunération.

3.8. CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
L'association n'a bénéficié d'aucune contribution volontaire en nature 
(mise à disposition de locaux, matériel, ou bénévolat valorisable) au cours 
de l'exercice 2025.

3.9. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE
Aucun événement significatif postérieur au 31 décembre 2025 n'est à 
signaler à la date d'établissement des présents comptes.

3.10. PERSPECTIVES ET PROJETS
L'association FAR DREAMER maintient son objet social de soutien et de 
production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles.

Des projets de développement pourront être envisagés au cours des 
exercices futurs, sous réserve de l'obtention de financements 
(subventions publiques, mécénat, cotisations) et de ressources humaines 
(bénévoles, intermittents, salariés).

3.11. ATTESTATION DE CONFORMITÉ



Les présents comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) ont 
été établis conformément :

Au règlement ANC n°2018-06 relatif aux associations
Aux déclarations sociales nominatives (DSN) transmises à l'URSSAF
Aux obligations comptables et fiscales en vigueur

Fait à Bourg-la-Reine, le 30 décembre 2025

Le Président, Al-Juhaishi Haitham

Signature : 



3.12. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Effectif moyen de l'exercice

Catégorie Nombre

Salariés permanents 0

Intermittents du spectacle 0

Stagiaires 0

Bénévoles actifs 0

Rémunérations des dirigeants

Aucune rémunération n'a été versée aux membres du conseil 
d'administration ou aux dirigeants de l'association au cours de l'exercice 
2025.

Approbation des comptes

Les présents comptes seront soumis à l'approbation de l'Assemblée 
Générale ordinaire des membres de l'association.

FIN DE L'ANNEXE COMPTABLE


		2025-12-30T15:53:04+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




